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 n° 285 074 du 20 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Jean Sobieski 13/6 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 4 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 septembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2012.  

 

1.2. Le 14 décembre 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. le 4 mars 2022 la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 24 août 2022, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 
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- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) :  

 

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

En effet, l’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2012 et être resté sur le territoire depuis. Il est 

arrivé muni d’un passeport valable non revêtu d’un visa. Cependant, il n’a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en 

Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, 

de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire. 

 

 L’intéressé invoque la durée de son séjour (arrivée en Belgique en 2012), Il apporte au dossier 

différents documents attestant de sa présence sur le territoire depuis cette date. Il invoque aussi son 

intégration (attaches familiales et amicales attestées par un témoignage de sa soeur et trois 

témoignages de proches, participation à diverses formations effectuées depuis son arrivée et parle le 

français). Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne 

intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 

autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le 

territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De 

surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, «une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car 

on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

L’intéressé invoque un contrat de travail comme ouvrier pour l’entreprise [A. & F.]. Cependant, 

soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d’une autorisation 

de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue 

d'y lever les autorisations requises. En ce qui concerne la pénurie de main d’oeuvre qui sévit dans son 

domaine d’activité, s’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi 

du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation 

n'est accordée que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de 

l'emploi un travailleur apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au 

moyen d'une formation professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. ». Il importe cependant de mettre 

en balance cet élément. En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs 

étrangers du 30 avril 1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au 

préalable, obtenir l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les 

services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation » Le paragraphe 2 du même 

article précise que « L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a 

pénétré en Belgique en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation 

d'occupation». En outre, pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement 

avoir obtenu une autorisation de travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, 

la pénurie de main d’oeuvre dans un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la 

législation en vigueur concernant l’accès au territoire. La pénurie de main d’oeuvre ne peut donc être 

considérer comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible le retour 

temporaire de l’intéressé au pays d’origine.  

 

Il déclare ne pas vouloir être à charge des pouvoirs publics. Ce qui est tout à son honneur mais on ne 

voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible 

l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique  

 

Le requérant invoque le fait qu’ à cause de la pandémie due au Covid 19, il lui serait particulièrement 

difficile de retourner au pays d’origine, et ce même en cas de retour temporaire. Cependant, notons que 

Les vols directs de passagers vers et en provenance du Maroc ont repris depuis le 7 février 2022. Cette 

réouverture s’accompagnant d’une série de mesures sanitaires à respecter. Une fois au Maroc, 
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Monsieur ne démontre pas qu’il ne pourrait personnellement pas revenir en Belgique, et ce de manière 

définitive. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe.  

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. »  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

«      MOTIF DE LA DECISION  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

 o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : n’est pas en possession d’un 

visa » 

  

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, « l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), du principe général de bonne 

administration qui oblige l’administration à prendre en compte tous les éléments invoqués avant de 

prendre sa décision, le principe de proportionnalité, l’excès de pouvoir, ainsi que l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

2.2. La partie requérante soutient que « dans son analyse de la demande de séjour de la requérante, la 

partie [défenderesse] a manifestement motivé sa décision de manière tout à fait inadéquate et 

insuffisante ». Développant des considérations théoriques relatives à l’obligation formelle des actes 

administratifs, elle relève que « la partie [défenderesse] indique dans la première décision entreprise 

que la partie requérante s’est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégal[e] 

et précaire, alors qu’il lui incombe en tout état de cause de répondre, de façon adéquate et suffisante, 

aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le 

cadre légal qui lui est soumis », et estime, à cet égard, que « la formulation ainsi adoptée dans la 

motivation reprise ci-dessus, et en particulier par les choix des termes, la partie défenderesse semble 

justifier sa décision par la circonstance qu’elle n’aurait en réalité par la possibilité d’octroyer une 

autorisation de séjour eu égard aux éléments invoqués, dès lors qu’ils ne seraient pas constitutifs d’un 

« droit » de séjour, ce qui est incompatible avec le pouvoir souverain d’appréciation dont elle dispose en 

la matière ». Elle fait valoir que « la partie défenderesse n’est pas dépourvue de ce large pouvoir 

d’appréciation lorsque les éléments d’intégration invoqués se sont développés dans le cadre du séjour 

irrégulier, l’illégalité du séjour ne peut justifier, en soi, le rejet d’une demande de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans 

la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une 

autorisation de séjour de plus de trois mois ». 

 

Elle relève ensuite que « la décision attaquée du 04.03.2022 indique que les vols directs de passagers 

vers et en provenance du Maroc ont repris depuis le 07 février 2022 et que dès lors rien n’empêcherait 

le requérant d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine, alors que la demande de séjour du 

requérant a été introduit le 14.12.2020 en pleine crise sanitaire COVID19, à un moment où le Maroc 

était en état d’urgence sanitaire » et reproche à la partie défenderesse de ne « fai[re] aucun 

développement dans la motivation de la décision attaquées des empêchements au retour au Maroc à 

cause du COVID19 qui existaient à la date de l’introduction de la demande par le requérante (le 

14.12.2020), elle n’explique pas non plus pourquoi elle ne prend pas en considération la date 

d’introduction de la demande du requérante pour analyser les circonstances exceptionnelles justifiant 

que sa demande soit introduite à partir de la Belgique ».   
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation, d’une part, de « l’instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 

relative à l’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 », et d’autre part, du principe de 

proportionnalité. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

instruction et de ce principe.  

 

Le Conseil rappelle également que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un 

moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. En ce qu’il est pris de l’excès de 

pouvoir, le moyen est dès lors irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de  

la durée de son séjour et de son intégration (attestées par des témoignages de proches, la participation 

à différentes formations, et la maitrise du français), d’un contrat de travail, de la pénurie de main 

d’œuvre dans le domaine d’activité du requérant, de sa volonté de ne pas être à charge des pouvoirs 

publics et de la pandémie de Covid-19. Cette motivation se vérifie au dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie défenderesse.  

 

3.2.3. S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’indiquer que le requérant s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale alors qu’il lui incombe de répondre, de façon adéquate et suffisante, aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2., le Conseil relève 
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qu’une simple lecture de la première décision attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite supra, 

suffit pour se rendre compte que le séjour irrégulier du requérant est relevé dans le premier paragraphe 

de celle-ci qui fait état de diverses considérations introductives et qui consiste davantage en un résumé 

du parcours administratif du requérant qu’en un motif fondant ladite décision. La partie défenderesse ne 

fait en effet que reprendre sommairement, dans ce premier paragraphe, les rétroactes de la procédure 

sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. Par 

conséquent, l’argumentation de la partie requérante est inopérante dans la mesure où, 

indépendamment de son fondement, elle demeure sans pertinence sur la validité de la motivation 

proprement dite du premier acte attaqué, dont elle ne pourrait, en conséquence, justifier l’annulation. 

L’argumentation de la partie requérante, selon laquelle la partie défenderesse aurait « justifi[é] sa 

décision par la circonstance qu’elle n’aurait en réalité pas la possibilité d’octroyer une autorisation de 

séjour eu égard aux éléments invoqués, dès lors qu’ils ne seraient constitutifs d’un « droit » de séjour ce 

qui est incompatible avec le pouvoir souverain d’appréciation dont elle dispose ne la matière », procède 

donc d’une lecture erronée de la première décision attaquée. 

 

En tout état de cause, force est de constater, dans la première décision entreprise, que, contrairement à 

ce que la partie requérante soutient, la partie défenderesse n’a pas manqué d’examiner les éléments 

invoqués à titre de circonstances exceptionnelles, et d’expliquer, sous l’angle du pouvoir discrétionnaire 

que lui confère l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, les raisons pour lesquelles elle a estimé que 

ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles. 

S’agissant particulièrement de l’intégration du requérant, il ressort de la lecture de la décision querellée 

que la partie défenderesse a expliqué les raisons pour lesquelles celle-ci ne constituait pas une 

circonstance exceptionnelle, comme suit : « s’agissant de la […] bonne intégration dans le Royaume, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle 

qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce 

sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, «une 

bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. » (le Conseil souligne). Le Conseil observe que ces constats se vérifient 

à la lecture du dossier administratif, et ne sont pas contestés par la partie requérante.  

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a rencontré les éléments invoqués par la partie 

requérante et motivé le premier acte attaqué à cet égard, en telle manière que les griefs tirés d’une 

motivation inadéquate ou insuffisante ne sont pas fondés. 

Au surplus, il convient de souligner qu’une une bonne intégration en Belgique ne constitue pas à elle 

seule une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. 

 

3.2.4. S’agissant du reproche fait, en substance, à la partie défenderesse de ne pas analyser l’existence 

de circonstances exceptionnelles à la date de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour, 

visée au point 1.2., le Conseil rappelle que, selon la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle le Conseil se rallie, « […] il résulte de [l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980] que 

l'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite, en Belgique, l'autorisation de séjour ; que la réalité des circonstances 

exceptionnelles doit s’apprécier au jour où l’administration statue sur la demande ; qu’ainsi, de même 

que l’administration ne peut pas ne pas tenir compte, au moment où elle statue, d’éléments postérieurs 

ou complémentaires versés au dossier par l’étranger, qui sont de nature à avoir une incidence sur 

l'examen de la recevabilité de la demande, de même il ne peut lui être reproché d’avoir égard à des 

éléments ayant une incidence objective sur la situation de l’étranger quant aux circonstances invoquées 

; que si les conditions de recevabilité liées à la forme de la demande s'apprécient au moment de son 

introduction, la condition d'établir des « circonstances exceptionnelles » n'est nullement une condition 

de forme mais une condition supplémentaire à remplir pour que la demande soit recevable en Belgique, 

laquelle condition s’apprécie au moment où l’administration statue ; [...] » (C.E., arrêt n° 215.580 du 5 

octobre 2011 ; dans le même sens : C.E., arrêts n° 134.183 du 30 juillet 2004 et n° 160.153 du 15 juin 

2006), en telle sorte que le grief manque en droit et que la partie défenderesse a, notamment, pu 
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valablement considérer qu’au moment de la prise des actes attaqués la pandémie de Covid-19 ne 

constituait pas une circonstance exceptionnelle en ce que « Les vols directs de passagers vers et en 

provenance du Maroc ont repris depuis le 7 février 2022. Cette réouverture s’accompagnant d’une série 

de mesures sanitaires à respecter. Une fois au Maroc, Monsieur ne démontre pas qu’il ne pourrait 

personnellement pas revenir en Belgique, et ce de manière définitive. Rappelons que la charge de la 

preuve lui incombe », ce que la partie requérante reste en défaut de contester.   

 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée 

en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


